                                    Contrat de courtage matrimonial
Entre le Cient(e)
Monsieur (  )  Madame  (    )     Nom :                            Prénom :
Né(e) le                          à :
Etat civil   :
Téléphone :                                            Mail :
Adresse du domicile :


Et,
Agence matrimonial Findsomeone, EURL immatriculé dont le siège social se trouve :  
,représentée par Madame Seguin Leslie ,gérante associée, ci après dénommée l’agence matrimoniale, il a été convenu ce qui suit :
Article 1 : Objet du contrat :
L’agence matrimoniale s’engage à mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose dans l’unique but de permettre au client(e) correspondant à ses critères de recherche dans une perspective de mariage ou union stable.
Le client(e) déclare expressément être en mesure et avoir toutes les capacités pour conclure le présent contrat.
Le client(e) déclare sincères et exactes ses réponses fournies à l’article 7.
L’agence matrimoniale s’engage à s’organiser contre rémunération des rencontres pour le client en vue d’un mariage ou d’une union stable, aux conditions fixées dans le présent contrat qui fixe les conditions par lesquelles le client(e) peut bénéficier des services et de la méthodologie de l’agent matrimonial afin de mise en relation avec les personnes cherchant à réaliser un mariage ou une union stable et durable
 L’agence matrimoniale est tenue à une obligation de moyens, et non de résultat »




Description des services offerts par l’entreprise :

La recherche d’un profil correspondant aux attentes du client(e), avec un minimum de 3 profils proposés.
L’agence matrimoniale ne présentera qu’un profil à la fois, ce n’est qu’aux conclusions du client(e) concernant le profil proposé que l’agence matrimonial acceptera de présenter un éventuel autre profil.
Des conseils relationnels pour aider les clients et les suivis des rencontres 
La fixation du rendez vous entre le client(e) et le profil proposé

Article 2 : Durée du contrat 
Le contrat est conclu pour une durée de douze mois et ne peut pas être renouvelé par tacite reconduction.
Sans préjudice des dispositions de l’article L.221-18, dans un délai de 14 jours à compter de la signature (hors samedi, dimanche, jours fériés ou chômés) le Co contractant de l’agent matrimonial peut revenir sur son engagement sans être tenu au paiement d’une indemnité.
Le contrat est fait en deux exemplaires, un pour le client(e), un autre pour l’agent matrimonial

Article 3 : Prix des services tels que décrits à l’article 1.
 ---  Abonnement annuel ::::::::::::::::::::::   350 € 
---- Pour les séniors (plus de 60 ans ) ::::::  280 €
----Tarif spécial « 25summer « :::::::::::::::: 250 €
Le paiement de cette somme représente un prix forfaitaire pour une durée déterminée à régler à l’échéance légale de 14 jours après la signature du contrat.

Article 4 : Rencontres
L’agence matrimoniale s’engage à organiser les rencontres avec les trois profils  au cours de l’abonnement.
L’agence recherche des profils compatibles à ses clients en employant différents moyens, soit via son portefeuille clients(es), soit a travers ses réseaux, soit via ses connaissances personnelles.
Les profils sélectionnés par l’agence sont présentés dans un premier temps  sous forme de fiches relatant les différentes informations sur la personne, à savoir :
Le sexe, l’âge, la situation  familiale, la profession et, ou le secteur d’activité, les qualités de la personne, la région de résidence et une photo.
Si le client(e) et le profil proposé confirment le souhait de se rencontrer, l’agence matrimoniale proposera d’organiser la rencontre en proposant un lieu et une date.
L’agence matrimoniale ne peut être tenue responsable de l’échec d’une relation ou du comportement des personnes qu’elles mettent en contact.


Il Article 5 : Valeurs
L’agence matrimoniale accueille ses clients dans un climat de confiance, de confidence et de bienveillance qui permet la valorisation de chaque profil.
Le client(e) s’engage à avoir un comportement correct à l’égard de l’agent matrimonial, ainsi que  de l’informer de tous changements de sa situation familiale.
 Le client(e) s’engage également à respecter les personnes qui lui sont présentées.

Article 6 : Utilisation des données personnelles
L’agence matrimoniale utilise les données personnelles de ses clients qui doivent en émettre le consentement,  uniquement en vue de l’organisation des rencontres avec les profils sélectionnés. 
Aucune de ses données ne sera communiquée à des personnes non autorisées.
J’accepte que l agence matrimoniale est accès a mes données personnelles dans le but de sélectionner des partenaires potentiels.
Le consentement du client (e) :
Fait à                                                              signature du client 



Article 7 : Information du client(e)
Afin d’assurer le sérieux des rencontres et la sincérité de ses clients, vous devez fournir la copie recto/verso d’une pièce d’identité valide et renseigner le questionnaire ci-dessous :
· Avez-vous un casier judicaire  oui  (  )    non  (   )
· Vous certifiez ne pas être marié, ni en France, ni à l’étranger.(         )
· Habitez- vous a l’adresse indiquée  sur le contrat ?
· Si non ,Ou ?------------------------- ( et fournir un justificatif d’hébergement)
Je déclare sur l’honneur la véracité des informations présentes ci-dessus
Fait le                                       signature du client 

Article 8 : Profil du Client(e)
En annexe 11, un  questionnaire de situation et de personnalité qui permet de connaitre les attentes, les traits de caractères ainsi que les valeurs recherchées, dans le but de trouver des profils compatibles sera renseigné par le client.
Ce questionnaire reprendra  les informations contractuelles que vous devez mentionnés, à savoir :
Age :           Sexe :        Profession :    situation familiale :   lieu de résidence :

Article 9 : Annexe Profil de la personne recherchée par le client(e)
Il comprend les éléments suivant 
Age :           Sexe :        Profession :    situation familiale :   lieu de résidence :
Le profil de la personne recherché(e) est défini par le questionnaire en annexe 11 ainsi que lors de  l’entretien en Visio avec l’agent matrimoniale.

Article 10 : Résiliation du contrat 
Le client peut résilier le contrat pour motif légitime : maladie grave, accident, mariage, celle-ci doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception.
En cas de résiliation du contrat pour motif légitime, le prix initialement convenu est réduit à proportion respectivement de la durée du contrat courue et de celle qui reste a venir, le prix du remboursement sera versé au client(e) par le même moyen que celui utilisé par le client(e ) pour payer le prix du contrat et ceci dans un délais maximum de deux mois.
L’agent commercial peut résilier le contrat au fait du non respect par le client(e) des clauses du contrat, du constat d’un dérèglement psychologique du client(e) ou d’un motif légitime empêchant l’agent matrimonial d’exercer.
De même l’agent matrimonial en cas de résiliation de son fait procédera au remboursement du prix initial au prorata de la durée qui reste à venir.


Le présent contrat est établi et signé électroniquement à la date du :        /         /
En deux exemplaires originaux :

Signature de l’agence matrimoniale                   Signature du client(e)
A :                                                                               A :
Mention lu et approuvé                                         Mention lu et approuvé








  








